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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navires 

C. Dommages occasionnØs aux navires 

D. Gouvernail du SIGMAGAS  

E. Trajectographies 
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AIS : SystŁme d�Identification Automatique (Automatic Identification System) 
 
BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
BSAD : Bâtiment de Soutien, d�Assistance et de DØpollution 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
CSN : Centre de SØcuritØ des Navires 
 
ECDIS : Cartes de navigation Ølectroniques (Electronic Chart Display and 

Information System) 
 
FOST : Fast Oil Spill Team 
 
FU : Asservi (Follow Up) 
 
GPL : Gaz de PØtrole LiquØfiØ 
 
GPS : SystŁme de positionnement par satellite (Global Positioning System) 
 
IGC (Recueil) : RŁglement concernant les navires transportant des gaz liquØfiØs en vrac 

(International Gas Carrier Code) 
 
kW : Kilowatt 
 
NFU : Non asservi (Non Follow Up)  
 
PANSN : Port Autonome de Nantes Saint-Nazaire 
 
RIPAM : RŁglement International pour la PrØvention des Abordages en Mer 
 
SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 
STCW : Convention relative à la formation des gens de m er, à la dØlivrance des 

brevets et de veille (Convention on Standards of Training, Certification 
and Watchkeeping for Seafarers) 

�

TU : Temps Universel 
 
VDR : Enregistreur de donnØes de voyage (Voyage Data Recorder) 
 
VHF : Ondes mŁtriques 
 
VTS : Service de trafic maritime (Vessel Traffic Service) 
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 Le 04 janvier 2006, à 20h22 locales, les deux navi res citernes transporteurs de gaz de 

pØtrole liquØfiØ (GPL) SIGMAGAS battant pavillon Antigua et Barbuda de la compagnie Sloman 

Neptun Schiffarts � AG et HAPPY BRIDE battant pavillon île de Man de la compagnie Hanseatic 

Shipping Co Ltd se sont abordØs dans le chenal de Donges par le travers du poste 5. 

 

 Le SIGMAGAS, complŁtement chargØ de 4 883 tonnes de butane à destination de 

Mohammedia (Maroc), venait d�appareiller du poste de chargement Donges 3 de la raffinerie 

TOTAL. Il descendait le chenal, faisant route vers la mer, pilote à bord. 

 

 Le HAPPY BRIDE en provenance d�AmbŁs Øtait vide, sur ballast, non dØgazØ, saturØ en 

vapeurs de propane dans les cuves. 

 Il avait quittØ la zone de mouillage en Loire vers 18h30 et remontait le chenal se 

dirigeant vers le poste de Donges 3, pilote à bord,  pour charger 3675 tonnes de butane 

Øgalement à destination de Mohammedia. 

 Vers 20H20, le navire qui se trouvait par le travers du poste 5 dans le tiers sud du 

chenal s’apprŒtait à croiser le SIGMAGAS , croisement normal rouge sur rouge. 

 C�est alors que le SIGMAGAS a fait une abattØe sur bâbord se rapprochant de la 

trajectoire du HAPPY BRIDE lequel est venu sur tribord pour s�Øcarter.  

 

 Cependant, l�abattØe du SIGMAGAS s�est accentuØe, voire accØlØrØe compte tenu de 

leur vitesse de rapprochement, et malgrØ la man�uvr e d�Øvitement effectuØe par les deux 

navires, l’abordage a ØtØ inØvitable. 

 

 A 20h22, l�Øtrave du SIGMAGAS est venue percuter le HAPPY BRIDE au tiers avant 

bâbord. L�abordage a eu lieu à la position GPS :  4 7.18,17 N � 002.05,36 W. Aucun blessØ n�a 

ØtØ à dØplorer. Aucun incendie ne s�est dØclarØ ; il n�y a eu ni explosion, ni prise de gîte 

anormale. 

 

 Toutefois, il est apparu trŁs vite que du fioul lourd s�Øchappait du bordØ du 

HAPPY.BRIDE prŁs du point d’impact par une brŁche au niveau de la soute à combustible n°1. 

Celle-ci contenait environ 60 tonnes de fioul lourd pour la propulsion. 

 InformØe de la situation, la capitainerie a autorisØ le navire à accoster au plus vite au 

poste 3 pour tenter de circonscrire la pollution. Celui-ci a accostØ à 20h45 et un barrage 

antipollution a ØtØ aussitôt mis en place. 
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 DŁs 23h38, le fioul lourd de la soute endommagØe a ØtØ pompØ dans des camions 

citernes. 

 

 De son côtØ, le SIGMAGAS avec l�aide du remorqueur CROISIC a accostØ à l�Arceau 

vers 21h24. 

 

 Environ 30 tonnes de fioul lourd se sont ØchappØes dans l�estuaire de la Loire 

engendrant une pollution Øparse le long de la riviŁre. 

 

L�ALCYON, bâtiment de la Marine Nationale spØcialisØ dans la lutte antipollution a ØtØ dØpŒchØ 

sur place. 

 
�� ��	
��
��
 
 La raffinerie de Donges produit annuellement environ 220 000 tonnes de butane (gaz 

issu de la distillation du pØtrole brut) dont une partie est utilisØe par l�unitØ d�alkylation qui sert à 

augmenter l�indice d�octane des essences ; le reste est vendu sur le marchØ intØrieur ou 

exportØ. Une vingtaine de butaniers vient s�approvisionner chaque annØe au terminal de Donges 

soit un toutes les deux semaines. Mais lorsque l�unitØ d�alkylation est en arrŒt technique, ce qui 

Øtait le cas le jour de l�accident, la raffinerie doit exporter beaucoup plus de butane, environ un 

bateau par jour. 

  

 C�est pourquoi il arrive que deux navires de ce type se croisent dans le chenal de 

Donges. 

 
(� 	�������
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 Le SIGMAGAS (Ex TARQUIN FORTH) est un navire citernes à double coque transporteu r 

de gaz de pØtrole liquØfiØs (GPL) battant pavillon Antigua et Barbuda, construit en 1998 à Ulsan 

en CorØe. 
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3.1.1 Principales caractØristiques 
 
�� N° OMI : 9183568 ; 
 

�� Indicatif : V2MQ ; 
 

�� Longueur H.T : 118,888 m ; 
 

�� Largeur : 17,20 m ; 
 

�� Creux : 13,685 m ; 
 

�� Tirant d�eau (ØtØ) : 7,750 m ; 
 

�� jauge brute : 6051 ; 
 

�� Port en lourd : 7876 t ; 
 

�� Volume cargaison : 8606.m3 rØpartis en deux 

citernes (citerne avant 3909 m3, 

citerne arriŁre 4697 m3) ; 
 

�� Vitesse en service : 16 noeuds ; 
 

�� Propulsion : un moteur diesel Hyundai-B & W 

7S35MC de 4894.kW à 170 t/mn 

entraînant une hØlice à 4.pales 

orientables ; 
 

�� Production d�ØlectricitØ : 3 diesel-alternateurs de   

590 KVA. 

�
3.1.2 Man�uvrabilitØ 

�
 En plus de l’hØlice à pas variable, le navire est ØquipØ d’un propulseur d’Øtrave 

Brunvoll de 450 kW et d’un gouvernail de type Becker. Pour accroître la manoeuvrabilitØ du 

navire, le gouvernail est muni d’un volet articulØ à l’arriŁre du safran. Ce volet s’oriente 

automatiquement dans la mŒme direction que le gouvernail. Il augmente ainsi l’angle de barre et 

confŁre au navire de bonnes qualitØs man�uvriŁres. 
 
 Le temps de passage de avant toute à arriŁre toute  est de 210 secondes. 

 Les temps de passage de barre toute à droite à bar re toute à gauche et inversement 

sont les suivants : 

- avec un moteur de barre en service 27 secondes, 

- avec deux moteurs de barre en service 13 secondes. 
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Du point de vue appareils et systŁmes d�aide à la n avigation, le navire est ØquipØ : 
 

- de deux radars, 

- du systŁme ECDIS de cartes Ølectroniques, 

- d�un enregistreur de cap, 

- de l�AIS. 

�
3.1.3 Historique 

�
 Depuis le 26 juin 2002, il est immatriculØ à Saint-John�s, pavillon Antigua et Barbuda. 

Auparavant il Øtait sous pavillon de Panama. 

 

 Il a portØ le nom de TARQUIN FORTH du neuvage jusqu�au 25 juin 2002, date à laquelle 

il est devenu le SIGMAGAS. 

 

  Depuis le 18 juillet 2002, il appartient à la com pagnie SIGMAGAS qui a confiØ sa 

gestion à Sloman Neptun Schiffahrt-AG (Allemagne). 

 

 Il est affrØtØ à temps par Unigas International (Pays-Bas). 

 

 De 1997 à mars 2006, il est classØ au Bureau Veritas avec la notation suivante : 

+ I 3/3 E, LIQUEFIED GAS CARRIER, -48°C, DEEP SEA, 0,97 TON /M3, ICE II, + 

MACH, AUT-MS. 

 

 Depuis mars 2006, le SIGMAGAS est classØ au Germanisher Lloyd ; la demande de 

transfert de sociØtØ de classification ayant ØtØ formulØe le 10 fØvrier 2006. 

 

 Le certificat de gestion de sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par le Germanischer Lloyd le 

9.dØcembre 2002. Il est valide jusqu�au 1er octobre 2007. 

 Auparavant, il avait ØtØ dØlivrØ successivement par le Norske Veritas Classification 

puis par le Bureau Veritas. 

 

 Du point de vue des avaries antØrieures, il a subi un Øchouement sur un banc de 

sable le 22 aoßt 2002, prŁs de l�Øcluse de Cauwelaert tandis qu�il embouquait le chenal 

d�Anvers. Il s�est dØsØchouØ par ses propres moyens et n�a subi aucun dommage. 
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 Le dernier passage au bassin à sec a eu lieu du 12  au 26 septembre 2003 au chantier 

de rØparation navale à Gdansk (Pologne). AntØrieurement, alors qu�il s�appelait TARQUIN FORTH, 

le navire avait subi en fØvrier 2001 une visite sous-marine. 

 
3.1.4 Contrôles par l�État du port  

 
 Du 02 fØvrier 2002 au 27 octobre 2005, le navire a fait l�objet de six visites par l�État 

du port, cinq dans le cadre du Memorandum de Paris et une dans le cadre du Memorandum de 

Tokyo. Le navire n�a fait l�objet d�aucune immobilisation. Des dØficiences, sans rapport avec 

l�accident, ont ØtØ notØes lors du contrôle le 12 dØcembre 2002 à Leith. 

 
(4�� �����	
���
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 Le HAPPY BRIDE (Ex TARQUIN LOCH) est un navire citernes à double coque transporteu r 

de gaz de pØtrole liquØfiØs (GPL) battant pavillon île de Man, construit en 1999 à Ulsan en 

CorØe. 

 
3.2.1 Principales caractØristiques 

 
�� N° OMI : 9181900 ; 
 

�� Indicatif : ZIRQ8 ; 
 

�� Longueur H.T : 106,98 m ; 
 

�� Largeur : 15,70 m ; 
 

�� Creux : 8,25 m ; 
 

�� Tirant d�eau (ØtØ) : 7,24 m ; 
 

�� jauge brute : 4693 ; 
 

�� Port en lourd : 5991 t ; 
 

�� Volume cargaison : 6386 m3 rØpartis en deux 

citernes (citerne avant 3202 m3, 

citerne arriŁre 3183 m3) ; 
 

�� Vitesse en service : 14,7 n�uds ; 
 
 
 

�� Propulsion : un moteur diesel HYUNDAI-B&W 

5S35MC de 3496 kW à 170 t/mn 

entraînant une hØlice à 4 pales 

orientables ; 
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�� Production d�ØlectricitØ : un alternateur de 500KVA  , 440V-

60Hz attelØ au moteur de 

propulsion, 

4 diesel-alternateurs d�une 

puissance totale de 1888KVA , 

440V-60Hz. 

 
3.2.2 Man�uvrabilitØ 

 
 Comme le SIGMAGAS, en plus de l’hØlice à pas variable, le navire est ØquipØ d’un 

propulseur d’Øtrave Brunvoll de 300 kW et d’un gouvernail de type Becker 

 

 Le temps de passage de avant toute à arriŁre toute  est de 173 secondes. 

 

 Les temps de passage de barre toute à droite à tou te à gauche et inversement sont 

les suivants :  

- avec un moteur de barre en service : 27 secondes ; 

- avec deux moteurs de barre en service : 13 secondes. 

 

Du point de vue appareils et systŁmes d�aide à la n avigation, il est ØquipØ : 

- de deux radars ; 

- d�un enregistreur de cap ; 

- de l�AIS. 

 
3.2.3 Historique 

 
 Depuis le 30 juillet 2002, il est immatriculØ à Douglas, pavillon île de Man. 

Auparavant, il Øtait sous pavillon de Panama. 

 

 Il a portØ le nom de TARQUIN LOCH au neuvage et jusqu�au 30 juillet 2002, date à 

laquelle il est devenu le HAPPY BRIDE. 

 Depuis le 2 septembre 2002, il appartient à Hishua no Shipping qui a confiØ sa gestion 

à Hanseatic Shipping CO Ltd (Chypre). 

 

 Il est affrØtØ à temps par Unigas International (Pays-Bas). 
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Depuis 1998, il est classØ au Bureau Veritas avec la notation suivante : 

 + I 3/3 E, LIQUEFIED GAS CARRIER, -48°C, DEEP SEA, 0,97 TON /M3, ICE II, + 

MACH, AUT-MS. 

 

 Le certificat de gestion de sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par le Bureau Veritas le 14 mai 2002. 

Il est valide jusqu�au 15 mars 2007. 

Ce certificat avait ØtØ dØlivrØ prØcØdemment par le Norske Veritas Classification. 

 
3.2.4 Contrôles par l�État du port 

 
 Du 16 aoßt 2000 au 20 dØcembre 2005, le navire a fait l�objet de sept visites par l�État 

du port, trois dans le cadre du MØmorandum de Paris, trois dans le cadre du MØmorandum de 

Tokyo et une par l�US Coastguard. 

 

Le navire n�a fait l�objet d�aucune immobilisation. Des dØficiences, sans rapport avec 

l�accident, ont ØtØ notØes lors des contrôles le 16 aoßt 2000 à Tees, 29 mars 2001 à Daesan et 

20 dØcembre 2005 à Stenungsund. 

 
(4(� ����
�
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�	��

 
 Le butane est un gaz de pØtrole obtenu par distillation et condensation du pØtrole brut. 

Il se compose d�hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe dans la gamme C3-C5 

principalement d�hydrocarbures riches en C3 et en C4. 

 Il peut Øgalement Œtre obtenu par dØgasolinage des gaz naturels et gaz associØs. 

 

 Il est utilisØ comme combustible, carburant, propulseur d�aØrosol, intermØdiaire 

pØtrochimique. 

 

 Il est extrŒmement inflammable et dans certaines conditions, forme avec l�air des 

mØlanges dØflagrants. Il est plus lourd que l�air. 

 
3.3.1 PropriØtØs physiques et chimiques  

 
État physique : Sous pression : liquide. 

A la pression atmosphØrique : 

- liquide à tempØrature <= 0°C, 

- gaz à tempØrature > 0°C. 
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Couleur  : Phase liquide : limpide et incolore, 

  Phase gazeuse : incolore. 

Odeur : Odeur caractØristique naturelle. 

 

Masse volumique : 560-595 kg/m3 à 15°C. 

Point d�Øclair : < -50°C. 

TempØrature  
d�auto inflammation : > 400°C. 

ExplosivitØ : Des mØlanges explosifs peuvent se former au contact de 

l�air. Dans les limites de 1,8% à 8,8% volumes de v apeurs 

dans.l�air. 

TempØratures 

spØcifiques : Point d�Øbullition du gaz liquide : 0°C à 1013 mbar.  
 

TempØrature critique  :  150°C. 

SolubilitØ : Peu soluble dans l�eau. 

Autres donnØes : Masse volumique : 

- Phase gazeuse : en moyenne 2,5 kg/m3 à 15°C, 

- Phase liquide : > 559 kg/m3 à 15°C. 

Pression de vapeur relative : 

 <= 6,9 bar à 50°C, 

1,7 bar à 15°C. 

1 litre de liquide mis à la pression atmosphØrique, 

engendre un volume de vapeur de 230 litres environ. 

 
3.3.2 ToxicitØ 

 
 En phase gazeuse, il peut avoir un effet anesthØsique et/ou un effet asphyxiant par 

rarØfaction de la teneur en oxygŁne de l�atmosphŁre. L�effet narcotique peut se manifester à 

partir de 1% (Vol). 

 En phase liquide, il peut provoquer des brßlures froides. 

 

 RelâchØ dans l�atmosphŁre, le butane se dilue rapidement et subit une dØcomposition 

photochimique. A cause de sa grande volatilitØ, le butane n�est pas susceptible de gØnØrer des 

pollutions du sol ou de l�eau. 
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3.3.3 Transport 

 
 Le butane fait partie des produits transportØs à bord de navires type 1G ou 2PG 

conformes au recueil international de rŁgles relatives à la construction et à l�Øquipement de 

navires transportant des gaz liquØfiØs en vrac (recueil IGC). 

 

 N°ONU : 1965 ; 

 Classe : 2.1 ; 

 le butane est transportØ dans des cuves à une pression relativement faible (3,2 bars). 

 

Des donnØes complØmentaires figurent dans la fiche de donnØes sØcuritØ en annexe. 

 
�� ��
�������
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 L�Øquipage de 14 personnes est entiŁrement composØ de ressortissants philippins. 

Cet effectif est supØrieur à l�effectif minimum de sØcuritØ fixØ à onze personnes. 

 

 Le quart passerelle est assurØ par trois officiers, deux lieutenants et le second 

capitaine, assistØs d�un matelot de veille. Il est organisØ de la façon suivante : 

  

 Service à la mer : 

 00h00 � 04h00 / 12h00 � 16h00 : 1 er lieutenant + 1 matelot 

 04h00 � 08h00 / 16h00 � 20h00 : 2 d capitaine + 1 matelot 

 08h00 � 12h00 / 20h00 � 24h00 : 2 Łme lieutenant + 1 matelot 

 

 Service au port : 

 00h00 � 06h00 / 12h00 � 18h00 : 1 er lieutenant + 1 matelot 

 06h00 � 12h00 / 18h00 � 24h00 : 2 Łme lieutenant + 1 matelot 

 

 En man�uvre d�arrivØe ou de dØpart d�un port, de m ouillage, quatre personnes sont 

prØsentes à la passerelle dont le commandant et le timonier. 
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 Le navire Øtant AUT UMS, il n�y a pas de personnel de quart à la machine sauf 

pendant les man�uvres. Le service machine est compo sØ d�un chef mØcanicien et d�un second 

mØcanicien pour le personnel officier. 

 

 Les brevets et certificats des officiers sont conformes à la convention STCW 78/95. Le 

capitaine officier de la marine marchande depuis 1979, est embarquØ à bord du SIGMAGAS 

depuis le 17 octobre 2005. 

 

 Le chef mØcanicien est à bord depuis le 17 novembre 2005. Il exerce cette fonction à 

la compagnie depuis 1997. 

 

 Le timonier Øtait expØrimentØ, avec plus de 10 ans d’expØrience à bord de navires de 

toutes tailles. 

 
�4�� �����	
���
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 L�Øquipage est composØ de quinze personnes, toutes ressortissants philippins. Cet 

effectif est supØrieur à l�effectif minimum de sØcuritØ fixØ à douze personnes. 

 

 A la mer, le quart passerelle est assurØ par trois officiers, deux lieutenants et le 

second capitaine, assistØs d�un matelot de veille.  

 

 Il est organisØ de la façon suivante :  

 

 En man�uvre d�arrivØe ou de dØpart d�un port, de m ouillage, quatre personnes sont 

prØsentes à la passerelle dont le commandant et le timonier. 

 

 Le navire Øtant AUT UMS, il n�y a pas de personnel de quart à la machine sauf 

pendant les man�uvres. Le service machine est compo sØ d�un chef mØcanicien, d�un second 

mØcanicien et d�un officier mØcanicien pour le personnel officier. Il y a aussi un Ølectricien, un 

motoriste et un nettoyeur. 

 

 Les brevets et certificats du capitaine et des officiers sont conformes à la convention 

STCW.78/95.  

 

 Le capitaine Øtait dØjà venu plusieurs fois à Dong es. 

�
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Les heures sont donnØes en heures locales (TU+1 heure), notamment à partir de 

l�ECDIS et des enregistrements du VTS. 

 
)4$� �������� 

 
Le 4 janvier 2006 

 

�� A 18h12, fin du chargement de butane. 

 

�� De 18h36 à 18h42, dØbranchement du collecteur de chargement. 

 

�� A partir de 18h30, essais des appareils : barre, propulseur d�Øtrave, 

tØlØcommande de l’appareil propulsif�  

 

�� A 19h24, embarquement du pilote. 

 

�� Vers 19h30, Øchange d�informations entre le pilote et le commandant (check-list). 

 

�� Vers 19h42, commencØ à dØdoubler l�amarrage. 

 

�� Vers 19h50, capelØ le remorqueur CROISIC à l�arriŁre. 

 

�� Vers 19h52, tout larguØ. 

 

�� Vers 20h05, appareillØ, le navire bat en arriŁre avec l�assistance du remorqueur 

CROISIC et commence à Øviter sur bâbord. 

 

�� Vers 20h13, Øvitage terminØ. 

 

�� Vers 20h14, larguØ le remorqueur CROISIC, la machine est mise « en avant 

lente ». 

 

�� Vers 20h15, le navire met cap au 275. MontØe en allure progressive jusqu�à 

« avant demi ». 
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�� A 20h16, le pas d’hØlice est rØglØ à 3,5 pour une vitesse du navire d�environ  

7 n�uds à 8 n�uds ; correspondant à la vitesse norm ale pour chenaler et 

conserver une bonne man�uvrabilitØ. 

La man�uvre d�appareillage s�est dØroulØe sans inci dent et conformØment aux 

rŁgles d�usage. 

 

�� A ce moment, le navire navigue plutôt sur la partie  droite du chenal.  

 

�� Vers 20h19, compte tenu de la prØsence d�un navire en charge au poste 

Donges.5, le pilote demande cap au 270. 

La barre fonctionne normalement. 

 

�� A 20h21, le navire vient de 3° à droite, le cap passe de 2 70,8 à 273,9. 

 

�� A 20h21mn16s, lØgŁrement en amont de Donges 5, le navire vient brutalement 

sur la gauche. Il se trouve à environ 300 mŁtres du  HAPPY BRIDE qu�il va croiser. 

L�ordre est donnØ par le commandant et le pilote de mettre immØdiatement la 

barre tout à droite, et devant l�absence de rØaction du navire, le propulseur 

d�Øtrave est aussi mis tout à droite. 

 

�� A 20h21mn32s, le navire continuant son embardØe sur la gauche, la machine 

est mise en arriŁre toute. MalgrØ cette action, le navire Øtant chargØ, la vitesse 

diminuant mais pas suffisamment, le navire continue sur son erre. Le pilote 

donne l�ordre de mouiller. 

 

�� A 20h22mn35s, le SIGMAGAS aborde le HAPPY BRIDE par le travers de Donges 5, 

sur le tiers avant bâbord avec un angle de 70 à 80° . 

 

�� A 20h23, machine en arriŁre toute, le navire se dØgage du HAPPY BRIDE. La 

Capitainerie est prØvenue de l�accident. 

 

�� A 20h24, machine et propulseur d�Øtrave sont stoppØs. L�assistance du 

remorqueur CROISIC est demandØe. 

 

�� A 20h36, le remorqueur est crochØ à l�avant. La machine est mise en avant 

lente. 

 

�� A 20h40, la capitainerie donne l’ordre d�accoster à l�Arce au. 
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�� A 20h50, le navire Øvite sur bâbord et avec l�assistance du remorqueur 

embouque le chenal vers l�Arceau. 

 

�� A 21h24, le navire accoste bâbord à quai. 

 

�� A 22h24, le navire est amarrØ et le remorqueur CROISIC larguØ. 

 
)4�� �����	
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Le 4 janvier 2006 

 
�� A 18h32, le navire quitte son mouillage en zone d�attente de Loire, à destination 

de Donges 3. 

 

�� A 18h56, embarquement du pilote. Le navire est prØvu d�accoster cap amont 

vers 20h30 soit 40 minutes aprŁs la pleine mer, en dØbut de jusant, le vent est 

modØrØ de secteur Est. 

 

�� A 19h53, le navire passe le pont de Saint-Nazaire. 

 

�� A 20h21, le navire se trouve par le travers du poste 5 dans le tiers Sud du chenal 

en avant trŁs lente. Il s�apprŒte à croiser le SIGMAGAS qui vient de quitter  

le poste 3. 

Le croisement doit s�effectuer normalement rouge sur rouge (chacun voyant le 

feu rouge de l�autre). Soudain, le pilote du HAPPY BRIDE s�aperçoit que le 

SIGMAGAS fait une abattØe sur bâbord se rapprochant de sa trajectoire (l�abattØe 

est perçue par l�observation de ses feux de tŒte de mât). Les deux navires sont à 

moins de trois encablures l�un de l�autre. Dans un premier temps, le pilote n�a 

pas suspectØ que le SIGMAGAS Øtait en train de rØaliser une man�uvre 

dangereuse. 

Il vient sur tribord pour s�Øcarter et presque au mŒme moment il reçoit un appel 

de son collŁgue du SIGMAGAS sur VHF voie 14 qui l’informe que le navire a un 

problŁme. 

La vitesse fond du Happy Bride est d�environ 5,5 n� uds et gouverne cap à l�Est. 

 

�� A 20h21mn46s, l�abattØe du SIGMAGAS paraissant s�accØlØrer, le HAPPY BRIDE 

distinguant son feu vert poursuit son abattØe sur tribord mais la vitesse de 

rapprochement du SIGMAGAS rend l�abordage inØvitable. 
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DiffØrentes man�uvres pour Øviter la collision sero nt exØcutØes : de avant toute 

et barre toute à droite à arriŁre toute avec propul seur d�Øtrave à droite. 

SimultanØment, le capitaine dØclenche l�alarme gØnØrale suivie par l�annonce 

faite à l�Øquipage d�une collision imminente. 

 

�� A 20h22mn35s, le HAPPY BRIDE est abordØ au tiers avant bâbord par l�Øtrave du 

SIGMAGAS. 

Le navire ayant peu d�erre s�est trouvØ stoppØ, il n�y a pas d�incendie, la gîte est 

de 4° sur tribord mais le navire ne prend pas plus de gîte et il n�y a aucun blessØ. 

Cependant, il apparaît rapidement que du fioul lourd s�Øchappe du point d�impact 

au niveau de la soute n°1 bâbord. 

 

Pendant la collision, le HAPPY BRIDE Øtait presque cap Sud-Est. 

Position GPS : 47.18,17 N - 002.05,36 Ouest et par le relŁvement du feu de 

l�Arceau au 331,5 à 0,21 mille. 

Le SIGMAGAS Øtait approximativement cap Sud-Ouest. 

 

�� A 20h30, aprŁs avoir informØ la capitainerie de la situation, le pilote du 

HAPPY BRIDE demande d�accoster au plus vite pour circonscrire la pollution. 

L�autorisation lui est donnØe d�accoster au poste 3 du terminal TOTAL. 

 
�� ���
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 Le 04 janvier 2006 

 

 ImmØdiatement aprŁs la collision, le commandant actionne l�alarme gØnØrale et 

l�Øquipage de service rallie la timonerie. 

 

 L�accident est rapportØ à la compagnie qui active sa cellule de crise. 

 

 Le plan d�urgence est dØclenchØ. 

 

 Pour le SIGMAGAS, la prioritØ est de dØgager le chenal et de sØcuriser le navire par 

rapport aux navires descendants. 
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 Les autoritØs de l�Øtat du pavillon, la sociØtØ de classification, le P&I sont prØvenues. 

 

 Le bord procŁde à un contrôle de toutes les zones affectØes par des dommages et fait 

un relevØ des sondes du peak avant et de la maille sŁche n°1 ainsi que des capacitØs 

adjacentes. 

 

 Les sondes rØvŁlent la prØsence d�un mØlange de fioul et d�eau dans le peak avant 

(qui Øtait vide avant l�abordage). Mais il n�y a pas d�entrØe d�eau ni dans les citernes de 

ballastage ni dans les mailles sŁches. 

 

 Une inspection de la coque par les plongeurs est commandØe. 

 

 Le 05 janvier 2006 

 

 De 18h00 à 20h10, le navire fait mouvement du post e de l’Arceau à Montoir liquide. 

Suite à la collision, le gyrocompas est hors servic e. 

 

 En fin d�Øvitage à 19h45, il y a dØclenchement d�une alarme pouvant laisser supposer 

une dØfectuositØ de la barre qui passe alors en mode secours. 

 
�4�� ��13�0�06������	
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 Le 04 janvier 2006 

 

ImmØdiatement aprŁs l�abordage, le chef mØcanicien et le second capitaine 

procŁdent à une premiŁre Øvaluation des dommages en sondant toutes les capacitØs et en 

contrôlant l�installation de chargement de gaz. Une  fuite de gaz est rapidement identifiØe et 

neutralisØe. 

 

 Afin de circonscrire la fuite de fioul provenant de la brŁche dans la citerne n°1, le 

pilote du HAPPY BRIDE demande l�autorisation d�accoster le plus rapidement possible. 

 

 A 20h32, le HAPPY BRIDE se dirige vers le poste 3 oø il accoste à 20h45. 

 

 A 21h15, le navire est amarrØ et le barrage flottant commence sa mise en place. 

 

 A 23h38, dØbut du pompage du fioul de la citerne 1 dans des camions citernes 
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De leur côtØ, les services de la raffinerie de Donges et les services portuaires mettent 

en place une cellule de crise. 

 

Une distance d�un mille sØparait le lieu d�abordage oø la pollution s�est dØclarØe, du 

poste 3 du port de Donges. Durant ce laps de temps, le jusant s�est formØ en Loire et la pollution 

a ØtØ entraînØe vers l�aval. 

 

 Le 05 janvier 2006 

 

 A 08h33, la nappe de fioul à la surface côtØ bâbor d est pompØe dans un camion. 

 
�4(� �7� 3#�0�!�%6�3� �2!�83��6% ��!�

 
La collision s�est produite dans les limites administratives du port autonome de Nantes 

Saint-Nazaire (PANSN). Les deux navires sont mis à quai trŁs rapidement et un barrage flottant 

est dØployØ autour du HAPPY BRIDE. Une cellule de crise est mise en place par la capitainerie. La 

PrØfecture de la Loire-Atlantique et la PrØfecture Maritime de l�Atlantique sont aussitôt mises en 

alerte par le PANSN. Dans la nuit, le PrØfet Maritime de l�Atlantique fait appareiller l�ALCYON, 

bâtiment de soutien, d�assistance et de dØpollution (BSAD). 

 

Les premiŁres opØrations de dØpollution sont engagØes : pompage des hydrocarbures 

flottants autour du HAPPY BRIDE et ceux contenus dans le bulbe du SIGMAGAS. 

 

 De son côtØ, la raffinerie Total de Donges, dont une partie des installations a ØtØ 

souillØe, monte une cellule de crise et arme le FOST (Fast Oil Spill Team) pour protØger un 

certain nombre de sites. 

 

L�ensemble des opØrations de dØpollution est supervisØe par le PANSN. 

 

L�activitØ du port autonome a repris normalement à l�issue de cet accident. 
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'4$� ��������	(Photo en annexe C.1) 

 
 Une premiŁre Øvaluation des dommages montre sur la partie avant de l�Øtrave au-

dessus de la ligne de flottaison une brŁche d�environ 1 m à 1,50 m de long par 20 à 30 cm de 

large et 4 trous de 20 à 30 cm de diamŁtre et des Øraflures. C’est le bordØ bâbord qui a subi le 

plus de dommages. 

 

Au niveau du peak avant, les structures internes n�ont pas subi d�importantes dØformations 

mais le bulbe est trŁs dØformØ avec un enfoncement de part et d’autre de l’axe du navire. 

 

Le fioul constatØ (entre 15 et 25 m3) dans le peak avant provient de la citerne n°1 du 

HAPPY BRIDE. 

 
'4�� *���/	
���
	(Photos en annexe C.2) 

 
Juste aprŁs l�abordage, le navire prend une gîte de 4° sur tribord. 

 

La collision s�est faite pratiquement perpendiculairement avec un angle de 

pØnØtration ØvaluØ entre 40 et 50° correspondant à peu prŁs à l�angle de l�Øtrave du navire 

abordeur. 

 Les premiers dØgâts constatØs sont importants. Ils sont localisØs sur le bordØ bâbord 

sur une longueur de 8,60 m. Ils commencent à 34,40 m du nez de l�Øtrave et se terminent  

à 43 m du nez de l�Øtrave. 

 

 Le bulbe du SIGMAGAS a transpercØ la coque au niveau de la ligne de flottaison crØant 

une ouverture de 3,30m de diamŁtre. Cette ouverture correspond au diamŁtre du bulbe  

du SIGMAGAS : 

- un trou dans la citerne de ballast n°1 au-dessous d u pont principal, 

- une brŁche dans la citerne à fioul n°1 bâbord conte nant 60,70 m3 de fioul lourd au-

dessus et en-dessous de la ligne de flottaison ainsi qu�un trou sous le pont 

principal, 

- des dØgâts sur le condenseur de cargaison bâbord, l es fixations et les tuyauteries 

associØes qui ont subi des dØformations, 

- des dommages sur les batayolles et le livet de pont et des Øraflures sur la coque. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 

 Pour la recherche et l�analyse des causes de l�abordage, les enquŒteurs du BEAmer 

se sont rendus à bord du SIGMAGAS et du HAPPY BRIDE.  

 

 Ils ont pu constater à l�occasion de leur visite q ue ces deux navires sont pratiquement 

identiques dans la disposition et la composition des Øquipements, à la diffØrence que le 

HAPPY.BRIDE ne possŁde pas d�ECDIS comme le SIGMAGAS. Ils paraissent bien entretenus. De 

nombreuses consignes de sØcuritØ sont affichØes en timonerie, dans les locaux techniques et 

salles de machines. 
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 Aucun des deux navires ne possØdait d�enregistreur de donnØes de voyage (VDR), 

obligatoire à compter du premier arrŒt technique entre le 1er juillet 2007 et le 1er juillet 2010. 

 

 Cependant, les enquŒteurs du BEAmer ont pu disposer des trajectographies des 

routes des deux navires et des Øchanges en VHF enregistrØs par la capitainerie de Saint-

Nazaire. 

 Ils ont pu Øgalement examiner les enregistreurs de cap et, pour le SIGMAGAS, 

l�enregistrement de l’ECDIS. Ces documents sont joints en annexe. 

 
.4$� �%7��6�!�#%�6��:!�

 
8.1.1 Conditions mØtØorologiques pendant le voyage 

 
Selon le journal de bord, les conditions mØtØorologiques rencontrØes par le navire 

pendant la traversØe Mohamedia - Donges Øtaient les suivantes : vent force 8, mer 7. 

 
8.1.2 Conditions mØtØorologiques et hydrologiques le jour de l�accident 

 
 Les relevØs mØtØorologiques de la station de Saint-Nazaire Montoir le 04 janvier 2006 

entre 19h00 et 22h00 donnent les conditions suivantes : 

- 19h00 : vent d’Est 15.km/h, tempØrature sous abri : 7,6°C, humiditØ : 96.%, 

visibilitØ : 3720 m, pression station : 1021,5 hpa ; 

- 20h00 : vent Est-Sud-Est 11.km/h, tempØrature : 7,3°C, humiditØ : 96.%,  

visibilitØ : 3720 m, pression station : 1021,8 hpa ; 

- 21h00 : vent d’Est 22.km/h, tempØrature : 6,8°C, humiditØ : 95.%,  

visibilitØ : 6440 m, pression station : 1021,6 hpa. 

 

 Durant cette pØriode, le vent maximum relevØ a ØtØ : vent d’Est 29.km/h à 20h53. 

 

 La pleine mer est à 19h53, le coefficient de marØe de 84. Le courant est orientØ vers 

l�aval de l�estuaire du fleuve 20 minutes aprŁs la pleine mer. Il est faible, vitesse infØrieure  

à 1 .n�ud. Il fait nuit, la visibilitØ est moyenne mais suffisante pour avoir le visuel sur les navires 

montants. 
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8.1.3 Contraintes de navigation 

 
 Les deux navires, avec pilotes à bord, l�un montan t, l�autre descendant, devaient 

effectuer leur transit conformØment aux rŁgles de navigation locales et au RŁglement 

International de PrØvention des Abordages en Mer. En application de la rŁgle 9(a) « chenaux 

Øtroits » du RIPAM, les deux navires devaient naviguer prŁs de la limite extØrieure droite du 

chenal. Par ailleurs, faisant des routes directement opposØes, en application de la rŁgle 14 du 

mŒme rŁglement, chacun d�eux devait venir sur tribord pour passer par bâbord l�un de l�autre 

afin d�Øviter un risque d�abordage. 

 
 Ils Øtaient Øgalement soumis : 

 

- au rŁglement particulier de police des ports de la Loire maritime. ArrŒtØ prØfectoral 

n°6-90 du 15 fØvrier 1990, modifiØ le 01/01/2006, 
 

- au rŁglement local pour le transport et la manutention de marchandises 

dangereuses. 

 

 Le HAPPY BRIDE allait prendre la place du SIGMAGAS à Donges 3 pour charger du 

butane. Il Øtait lŁge et ses tirants d�eau avant et arriŁre Øtaient respectivement de 3,35.m  

et 5,25.m. Les deux radars 10.cm et 3.cm Øtaient en service et leur Øchelles rØglØes  

sur 1,5.mille. 

  

 De son côtØ, le SIGMAGAS Øtait chargØ et ses tirants d�eau Øtaient de 6,20 m à l�avant 

et de 7,10 m à l�arriŁre. 

 

 En rŁgle gØnØrale, le navire quitte le poste de chargement en fin de flot, à la pleine 

mer, quasiment à l’Øtal. Celui qui arrive au poste de chargement, arrive en dØbut de jusant. 

   

 Selon les instructions nautiques, la vitesse fond des navires est limitØe à 8 n�uds 

devant le terminal mØthanier si celui-ci est occupØ. Toutefois, cette limitation de vitesse ne figure 

pas dans le rŁglement particulier de police des ports de La Loire maritime mis à jour le 

1er.janvier 2006 dans lequel l�article 4-1 prØcise que : « les navires doivent ralentir au passage 

des appontements mØthaniers et pØtroliers et au droit des installations portuaires, ports de 

pŒche ou de plaisance et devant les embarcadŁres ». 

 

 L�abordage a eu lieu à hauteur du poste 5. A cet e ndroit, la Loire est rectiligne et offre 

une bonne visibilitØ. 
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 Les conditions mØtØo Øtaient bonnes. Les fonds Øtaient largement suffisants compte 

tenu des tirants d�eau des navires. En effet, lorsqu’il a mis de la barre à droite, le HAPPY BRIDE 

disposait de place à droite et pouvait sortir du ch enal sans risque. 

 

 Il n�y avait pas non plus de contraintes de navigation particuliŁres en dehors de celles 

habituellement rencontrØes en chenaux et riviŁres, parfaitement connues des pilotes à bord des 

deux navires. Ils Øtaient en chenalage, pas en man� uvre. 

 

 Les conditions nautiques du transit ne prØsentaient donc aucune difficultØ particuliŁre. 

 

 Par ailleurs, les deux navires se sont conformØs à la rØglementation portuaire 

notamment aux prØcautions d’ordre nautique en matiŁre de pilotage et d’assistance de 

remorquage. 

 

  Aucun ØlØment hydrologique ou mØtØorologique ne peut a priori expliquer 

l�embardØe brutale du SIGMAGAS. Une telle rØaction du navire n�a jamais ØtØ constatØe 

auparavant par le capitaine. 

 Par consØquent, ces facteurs n�ont pas eu d�incidence sur les causes de l�abordage. 

 

Cependant, il n�est pas exclu que les mauvaises conditions mØtØorologiques rencontrØes 

par le navire au cours de son dernier voyage entre Mohammedia et Donges aient pu contribuer à 

fragiliser son gouvernail. 
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8.2.1 A bord du HAPPY BRIDE 

 
 Aucun dysfonctionnement ni de l�appareil à gouvern er, ni de la propulsion n�a ØtØ constatØ. 

 
8.2.2 A bord du SIGMAGAS 

 
 L’abattØe brutale du SIGMAGAS sur bâbord juste avant son croisement avec le 

HAPPY.BRIDE que le navire n’a pas pu contrer, a conduit les enquŒteurs du BEAmer à envisager 

l’hypothŁse d’un dysfonctionnement du gouvernail ou de ses Øquipements associØs. Cependant, 

ils n’ont pas exclu une cause directement liØe au comportement intrinsŁque du navire. 
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8.2.2.1 Appareil à gouverner 
 

L�appareil à gouverner est du type Ølectro-hydraulique de marque Becker comprenant : 
 

- une centrale hydraulique, 
 

- un ensemble d�Øquipements de contrôle et de rØgulation avec affichage des alarmes de 

dØfaut en timonerie et en salle de contrôle machine. 
 

- un gouvernail  

 

La barre peut Œtre tØlØcommandØe de trois postes diffØrents :  
 

- du pupitre central oø sont regroupØes :  

o la commande par pilote automatique et les commandes manuelles en systŁme 

asservi (Follow Up FU) par volant ou en systŁme non asservi (Non Follow Up 

NFU) par tillers, chacun disposant de deux alimentations sØparØes, 

o le transfert de la commande de barre vers les ailerons, 

- et des deux ailerons à bâbord et à tribord oø la co mmande s’effectue en systŁme 

non asservi. 

 

 En secours, en cas d’avarie de tØlØcommande, la barre peut Œtre commandØe en 

agissant directement sur les Ølectrovannes de la centrale hydraulique. 

  
 Une description complŁte de l�appareil à gouverner  et de ses accessoires est donnØe 

à l’annexe D. 

 

 Le gouvernail de marque Becker type FKSR-2850/699/385/1 est composØ d�un safran 

rØalisØ en tôles soudØes sur une armature interne dont le bord de fuite est ØquipØ d’un volet 

articulØ, en forme d’aileron. Ce volet permet d�augmenter l�angle du gouvernail et d�amplifier la 

giration du navire, l�angle du volet venant s�ajouter à celui du safran. 
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MŁche de gouvernail 

HØlice à pas orientables 

Volet 
articulØ 

Safran 

Croquis d�un gouvernail de type Becker 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Le volet est conçu pour tourner dans la mŒme direction que le safran mais environ 

avec deux fois l�angle. Ainsi, pour un angle du safran de 30° sur bâbord, le volet tournera 

approximativement d�un angle total de 60° sur bâbor d. 

 

 Le but de l�action du volet est d�augmenter les forces latØrales du gouvernail 

permettant ainsi d�amØliorer la man�uvrabilitØ du n avire spØcialement aux faibles vitesses. La 

valeur maximum des forces latØrales est obtenue pour un angle du safran de 30 à 35°. 

 

 L’orientation du volet est commandØe par le safran. Chaque rotation du safran est 

accompagnØe simultanØment d’une rotation du volet dans la mŒme direction. 

 

 Cette rotation est rØalisØe automatiquement au moyen d�une transmission mØcanique 

montØe à la partie supØrieure, essentiellement composØe d�un arbre vertical et d�un coulisseau 

horizontal exØcutØs en acier inox. La distance entre les axes de l�arbre vertical et de la mŁche 

du gouvernail est de 560 mm et c�est cet excentrique qui produit le mouvement de rotation entre 

le volet et le safran. 

 

 L�arbre horizontal coulisse dans un tube montØ à l�extrØmitØ supØrieure du volet, 

tandis que l�arbre vertical tourne à l�intØrieur d�une douille montØe dans le tube de jaumiŁre. 
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 Le volet est articulØ sur le safran par deux charniŁres dont les deux axes en bronze 

sont montØs chacun dans trois paliers en acier inox, l�un sur le safran et les deux autres sur le 

volet. Ces axes sont maintenus verticalement par des plaques support en acier doux de 25.mm 

d�Øpaisseur soudØes sur le volet. La plaque support supØrieure est pleine tandis que la plaque 

infØrieure prØsente au centre un alØsage de 50 mm de diamŁtre. Chacune des plaques possŁde 

un Øpaulement (voir annexe D). 

 

 La disposition des charniŁres est montrØe en dØtail à l�annexe D. 

 

 Chaque charniŁre est ØquipØe d�une paire de bagues coniques comprenant une butØe 

infØrieure en acier inox et des bagues d�usure en bronze à la partie supØrieure. 

 Au montage, les bagues en inox sont usinØes de façon à obtenir le meilleur 

alignement possible entre l�aileron et le safran. 

 
8.2.2.2 Fonctionnement de l�appareil à gouverner 

 
 Le 04 janvier 2006 essais avant appareillage 

 Avant l’appareillage, le 2Łme lieutenant a procØdØ aux essais des Øquipements 

passerelle. 

  

 Tous les appareils de navigation et de communication y compris l�Øquipement 

SMDSM ont ØtØ contrôlØs. L�erreur du gyrocompas vØrifiØe en comparant la ligne de foi du 

navire parallŁle au quai avec les cartes Øtait de 0,4° E , tandis que la dØviation du compas 

magnØtique Øtait de 3,2° W. 

 

 Les essais de l�appareil à gouverner ont ØtØ rØalisØs en prØsence du second 

mØcanicien au local de l’appareil à gouverner qui a vØrifiØ la concordance entre les ordres de la 

passerelle et les rØponses de la barre. 

 

 Les essais du propulseur d�Øtrave et de la tØlØcommande du moteur de propulsion ont 

ØtØ faits du pupitre central timonerie et des pupitres d�ailerons.  

 

 Ces diffØrents essais n’ont rØvØlØ aucune anomalie.  

 
 Le 04 janvier 2006 pendant la man�uvre de dØpart et  avant l’abordage 

 La barre Øtait en commande manuelle en systŁme asservi (commande de gouverne 

active sur la barre à roue). 
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 Afin de vØrifier qu�il ne s�agissait pas d�un dØfaut de fonctionnement de la commande 

du poste central lorsque le navire a continuØ à venir sur bâbord malgrØ l�ordre de barre toute à 

droite, le commandant a demandØ au second capitaine et au lieutenant qui venait relever ce 

dernier au quart d�aller sur l�aileron et de prendre la commande de la barre. 

 Mais au moment oø ceux-ci sont arrivØs sur l�aileron, ils ont pu constater que 

l�indicateur d�angle de barre Øtait bien tout à droite et qu�il suivait les ordres de la commande du 

poste central. A priori, il n�y avait donc pas de dysfonctionnement de la tØlØcommande de barre. 

 

  De son côtØ, au moment du choc le pilote a vØrifiØ l�angle de barre , l�indicateur Øtait 

à droite toute. 

 

 AprŁs la collision et avec l�assistance du remorqueur, le navire a man�uvrØ à 

plusieurs reprises pour se dØgager et se placer dans le sud du chenal afin de permettre les 

croisements avec les deux navires descendant. Le fonctionnement de la barre paraissait 

normal. 

 
 Le 05 janvier 2006 pendant le changement de poste à  quai 

 Avant le changement de poste à quai, aprŁs contrôl e des moteurs de barre par des 

reprØsentants du constructeur et le Bureau Veritas, des essais de barre ont ØtØ rØalisØs : barre 

toute à gauche à toute à droite, deux fois avec deu x moteurs de barre en service, commande de 

barre en position asservie FU2. Une troisiŁme fois, la barre a ØtØ mise toute à gauche puis 

toute à droite. Sur le journal de bord, il est fait  mention que brusquement l�indicateur de barre 

est restØ bloquØ 15° à gauche tandis que le volant a dØpassØ le zØro puis, la barre toute à 

droite, l�indicateur est restØ encore 15°à gauche. 

 

  Au cours de la man�uvre de changement de poste, 3  alarmes sont apparues : 

2.alarmes Auto Pilot Sys Fail dont une en fin d’Øvitage à 19h45  + une alarme Gyrocompas 

 

 DŁs l’apparition de ces alarmes, la commande de barre qui Øtait en position asservie 

(FU) a ØtØ immØdiatement commutØe par prØcaution en mode non asservi (NFU).  

 L�assistance de deux remorqueurs a permis de faire mouvement en toute sØcuritØ. 

 
 Le 06 janvier 2006 navire à quai 

 En prØsence des enquŒteurs du BEAmer, des ordres de barre de +/-35°ont ØtØ 

appliquØs au moyen de la barre à roue avec 2 pompes en service. Pas de dysfonctionnement 

apparent, pas de grippage, le mouvement est continu, sans bruit et ne semble pas subir de 

contrainte anormale. 
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Le temps d’exØcution mesurØ pour parcourir 70° est de 14 secondes, ce qui est conforme à la 

valeur indiquØe en passerelle sur le tableau des caractØristiques du navire. 

 

 Les informations donnØes par les indicateurs sont conformes aux commandes 

appliquØes. 

 

 L’Øtat visuel de l’installation est satisfaisant : pas de fuite d’huile apparente, le local et 

les Øquipements sont propres et semblent bien entretenus. Les opØrations et instructions de 

maintenance sont clairement affichØes. NØanmoins, la qualitØ du câblage Ølectrique pourrait 

Œtre amØliorØe. 

 
 Le 15 janvier 2006 man�uvre de mouillage 

 Le navire s�est rendu à un poste de mouillage pour  dØgazer. Au cours de la 

man�uvre, l�appareil à gouverner a fonctionnØ corre ctement, bonne rØponse de la barre aux 

ordres du pilote. 

 
 Analyse de l�huile 

 Le rapport d�analyse du 6 dØcembre 2005 attire l�attention sur le grade de l�huile 

recommandØ qui doit Œtre de l�ISO VG32. Le rØsultat de la mesure de la viscositØ cinØmatique 

indique soit une erreur de grade de l�huile en service, soit qu�une huile d�un grade diffØrent a ØtØ 

ajoutØe. 

Cependant, l�analyse des ØlØments mØtalliques ne montre pas d�anomalie de la teneur en 

mØtaux d�usure. 

 D�ailleurs, à l�issue de ce rapport la charge d�hu ile a ØtØ remplacØe. 

 
 Rapport du chef mØcanicien 

 Dans son rapport de passage de suite du 23 novembre 2005 , le chef mØcanicien 

dØbarquant mentionne que le fonctionnement de l�appareil à gouverner est satisfaisant. Son 

graissage est rØgulier avec un contrôle quotidien des fuites Øventuelles. 

 
 Historique de l�appareil à gouverner 

 Dans l�historique on relŁve plusieurs interventions du constructeur en juillet et aoßt 

2002 sur le groupe hydraulique pour des problŁmes de pression d�huile mais qui ont ØtØ rØsolus 

depuis. 

�
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 Analyse des alarmes enregistrØes 

 Cette analyse a consistØ à identifier les indications ou alarmes concernant l’appareil à 

gouverner en vue de dØtecter d’Øventuelles anomalies expliquant la collision.  

 

 Dans la liste d�alarmes du systŁme ACONIS, l’indication S/Gear Imo Sys Fail - INTK 

est apparue : le 01/01/06, le 02/01/06, le 03/01/06, le 04/01/06 environ une heure avant 

l’accident. 

 Cette indication apparaît en mŒme temps qu�un groupe d’alarmes qui semblent liØes à 

un arrŒt du moteur de propulsion M/E Shut Down ou à l�Ødition d�un journal d�alarmes. La 

mention INTK (Interlock) signifie qu’il s’agit d’une inhibition d’alarmes ou d�alarmes verrouillØes 

(Interlocked alarms) et non d’une apparition d’alarme. Cette indication est affichØe en bleu alors 

que les alarmes sont en rouge. 

  

Le 04/01/06 à 20h17’01’’, apparition de l’alarme Wrong Way. Cette alarme se rapporte 

au groupe d�alarmes du moteur principal. Elle signale gØnØralement une discordance entre la 

rØponse du pas d’hØlice et l’ordre donnØ au levier de commande. Une variation brusque et de 

grande amplitude du levier peut Œtre à l’origine de cette alarme qui pourrait Œtre consØcutive à la 

man�uvre ArriŁre Toute ordonnØe par le pilote peu avant la collision.  

  

 L’alarme Autopilot Failure apparaît plusieurs fois aprŁs la collision, à savo ir : le 

04/01/06 à 21h49’22’’, à 23h01’34’’ et à 23h45’13’’ . Elle est aussi apparue le 05/01/06 durant le 

changement de poste du navire. Le dØfaut de fonctionnement du gyrocompas au moment du 

transfert laisse penser que la dØfaillance du pilote automatique en est une consØquence. En 

effet, le pilote automatique utilise en permanence l’information de cap venant du gyrocompas 

pour rØgler le cap du navire. Une dØfaillance du gyrocompas se traduirait donc par une alarme 

du pilote automatique. 

 

 Aucune alarme de l’appareil à gouverner n’est appa rue pendant les instants prØcØdant 

la collision et pouvant avoir un lien direct avec celle-ci. 

 Un contrôle des alarmes a ØtØ effectuØ les 8 janvier et 15 janvier 2006. Au cours de 

ces contrôles, il a ØtØ trouvØ que les alarmes Fault Indication of Pressure et Wire Break ne 

fonctionnaient pas. 

 
PremiŁres conclusions 

 L’examen visuel de l’appareil à gouverner, de ses moyens de commande et de 

contrôle, l’analyse du listing d’alarmes n’ont pas permis de mettre en Øvidence les ØlØments pour 
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conclure à une dØfaillance de l’appareil à gouverne r ou de son systŁme de commande au 

moment de la collision ou dans les instants qui l’ont prØcØdØ. 

 Les essais rØalisØs le 06/01/06 ont d’ailleurs montrØ un fonctionnement normal du 

systŁme de gouverne, confirmØ lorsque le navire s�est rendu au mouillage sur rade et ensuite 

pour rentrer au bassin. Cependant, il convient d�ajouter que les conditions de ces essais ne 

reproduisent pas les conditions rØelles de fonctionnement du gouvernail navire en route oø 

intervient l�effet dynamique. Par consØquent, les forces en jeu sont diffØrentes de celle relevØes 

en statique à quai ou en man�uvre assistØe. 

 

 Les enquŒteurs du BEAmer ont donc examinØ d’autres causes possibles à savoir : 

 

a) Dysfonctionnement du gyrocompas 

 La barre Øtait en commande manuelle et le timonier gouvernait au cap 275 affichØ sur 

le gyrocompas. Il suivait ce cap en donnant de faibles angles de barre de 4 à 5° tantôt à gauche, 

tantôt à droite. Le navire est parti lentement sur bâbord puis il aurait accØlØrØ son Øvolution de 

façon saccadØe. 

 

 Cette Øvolution pourrait Œtre due à une dØrive du gyrocompas aprŁs l�Øvitage. L�angle 

d�abordage Øtant d�environ 75° et le HAPPY BRIDE Øtant venu du 90 au 135, le SIGMAGAS serait 

donc venu, lui, du 274 au 244, c�est à dire de 30° sur la gauche en 75 secondes, soit 29° en 

moyenne par minute. 

 

 Pour suivre le cap assignØ, le timonier aurait alors du mettre la barre à gauche, de 

façon visible sur les rØpØtiteurs d�angle de barre ou que lui-mŒme aurait signalØ. 

 

 Par ailleurs, il n�a pas ØtØ relevØ d�alarme de dysfonctionnement du gyrocompas. Une 

dØrive du gyrocompas peut Œtre dØtectØe par un Øcart entre le cap de celui-ci et le cap affichØ 

par le compas magnØtique. 

 

 L�alarme d�Øcart de cap peut Œtre dØclenchØe si elle est prise sur le gyrocompas (Øcart 

gyrocompas / compas magnØtique) ou si elle est prise sur le pilote automatique (Øcart pilote 

automatique / compas magnØtique). 

 

 L�analyse attentive de l�enregistrement de cap n�a pas permis de dØtecter une dØrive 

du gyrocompas avant l�abordage, mais une dØrive, aprŁs l�accident, de 180° en deux heures, 

soit 1,°5 par minute.     
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 Lors de leur premiŁre visite à bord, les enquŒteurs du BEAmer ont constatØ que le 

gyrocompas Øtait hors service. Il tournait effectivement en permanence dans le sens des 

aiguilles d�une montre. D�aprŁs le commandant, c�est le choc rØsultant de l�abordage qui aurait 

provoquØ la mise hors service du gyrocompas. NØanmoins, les enquŒteurs du BEAmer 

rappellent qu�en service normal, le gyrocompas peut Œtre soumis à des accØlØrations et des 

chocs importants gØnØrØs par les mouvements de plate-forme du navire et la rencontre avec les 

vagues, sans pour autant que cela se traduise par un dysfonctionnement ou une mise hors 

service de l�appareil si celui-ci est en bon Øtat. 

 

 Le technicien dØpŒchØ sur place juste aprŁs l�accident a constatØ qu�une sphŁre 

devait Œtre remplacØe et qu�il avait un problŁme de phase. Une intervention avait eu lieu 

prØcØdemment le 5 aoßt 2005 à Dunkerque ; une borne de l�une des phases avait du Œtre 

resserrØe. la rØvision Øtait prØvue en fØvrier 2006. Finalement, le gyrocompas a ØtØ remplacØ le 

27 janvier 2006 et ØquipØ d’une nouvelle alarme de dØviation de cap.  

 

 Cependant, un dysfonctionnement du gyrocompas n’entraîne pas de perte de contrôle 

de l’appareil à gouverner lorsque celui ci est comm andØ manuellement. En revanche, un 

dysfonctionnement du gyrocompas peut induire en erreur le timonier en lui fournissant une 

information de cap erronØe. 

 

b) Blocage d’une Ølectrovanne 

 Le dØplacement de la barre est rØglØ par le temps d’ouverture de l’Ølectrodistributeur. 

Le dØbit d’huile est fonction du temps d’ouverture de l’Ølectrovanne et non de la position du tiroir.  

En cas de blocage du tiroir, le mouvement de la barre se poursuit. 

 

 Toutefois, le fait que l’indicateur de barre a indiquØ que la barre Øtait tout à droite 

montre bien que l’ordre a ØtØ exØcutØ et par consØquent, que les Ølectrovannes ont rØpondu aux 

signaux de commande envoyØs par la timonerie. 

 

 En cas de discordance entre la commande de barre et la position rØelle de l’appareil à 

gouverner (dØfaillance du systŁme de contrôle ou blocage mØcanique de l’appareil à gouverner), 

blocage d’une soupape hydraulique, l’alarme Hydraulic System Lock serait apparue. Un dØfaut 

d’alimentation du systŁme de contrôle de barre aura it ØtØ signalØ par l’alarme Failure Control 

Voltage. Une surcharge de l�appareil à gouverner se  serait traduite par une surcharge du moteur 

Ølectrique et aurait dØclenchØ l�alarme E.Motor Overload. 

 

 Par ailleurs, compte tenu du temps d�escale du navire, un Øchauffement de l�huile est 

exclu. 
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c) Erreur de manipulation 

 Le timonier aurait pu commettre une erreur de manipulation au niveau du pupitre de 

l�homme de barre. Compte tenu des ØlØments recueillis lors de l�enquŒte, cette hypothŁse n’a 

pas ØtØ retenue. 

 

d) Comportement nautique propre du navire liØ à la particularitØ du couple hØlice-

gouvernail 

Le SIGMAGAS est diffØrent d�un navire classique car il est ØquipØ d�un gouvernail de 

type Becker et d�une hØlice à pas variable. Cette disposition se traduit par des caractØristiques 

de man�uvrabilitØ particuliŁres et des rØactions du  navire parfois imprØvisibles. 

 Si le pas de l�hØlice est à zØro, les pales affectent l�Øcoulement de l�eau sur le 

gouvernail et la man�uvrabilitØ est fortement rØdui te. Becker recommande que si le pas 

d�hØlice est mis en arriŁre, l�angle du gouvernail ne doit pas dØpasser 10° afin de rØduire les 

risques d�Øcoulements turbulents qui pourraient Œtre prØjudiciables à la man�uvrabilitØ du 

bateau. 
 

 Il s’est avØrØ dans certains cas qu’au moment oø le pas de l’hØlice est rØduit 

brutalement alors que le navire est en marche avant, celui-ci aura tendance à abattre d’un côtØ 

ou de l’autre de maniŁre imprØvisible. 
 

 Il est aussi prØcisØ dans la fiche d�information de pilotage que le navire a tendance à 

venir à gauche quand il bat en arriŁre (l�arriŁre v enant vers tribord tandis que l�avant vient sur 

bâbord). 

 
8.2.2.3  Constatations sur le gouvernail navire à f lot 

 
 En fØvrier 2001, à l�occasion de la visite sous-marine de la coque, l�examen du 
gouvernail et la mesure des jeux au safran n�ont pas fait l�objet de remarques particuliŁres 
pouvant avoir un rapport avec l�accident. 

 
8.2.2.4 Constatations sur le gouvernail navire en cale sŁche 

 
8.2.2.4.1 A Gdansk en septembre 2003 lors du carØnage du navire 

 
Le gouvernail n’a pas ØtØ dØmontØ complŁtement (les jeux mesurØs au safran Øtant 

jugØs satisfaisants), seul le volet a ØtØ dØmontØ avec sa liaison mØcanique. 
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Au neuvage en 1998, le jeu de montage entre axes et paliers des charniŁres 

supØrieure et infØrieure Øtait de 0,6 mm. Le jeu maximum admissible par le constructeur est de 

3,5 mm. 

 

En fonction des rØsultats du contrôle des piŁces, des jeux relevØs, les rØparations 

suivantes ont ØtØ effectuØes : 
 

o les axes des deux charniŁres supØrieure et infØrieure ont ØtØ remplacØs (usure 
excessive) 

 

o le palier supØrieur a ØtØ dØposØ. Comme il ne prØsentait pas d’usure anormale, il a 
ØtØ remontØ tel quel avec du Belzona. Il en a ØtØ de mŒme pour le palier infØrieur. 

 

o les deux paliers de la transmission mØcanique ont ØtØ changØs à l’exclusion du 
coulisseau et de l’arbre vertical en bon Øtat 

 

o les deux ensembles de bagues butØe composØes de deux piŁces en bronze et 
deux en inox ont ØtØ aussi changØes 

 

 Le rapport de visite Øtabli par le chantier ne mentionne pas l�Øtat des plaques 

support et leur remplacement. La plaque support de l�axe infØrieur a ØtØ nØcessairement 

dØposØe pour procØder au remplacement de celui-ci. 

 
8.2.2.4.2 A Saint-Nazaire le 19 janvier 2006, navire en cale sŁche (photos en annexe D) 

 

Lorsque le navire a ØtØ mis en cale sŁche à Saint-Nazaire le 19 janvier, il a ØtØ 

constatØ que le volet Øtait dØtachØ partiellement du safran. La charniŁre supØrieure n�Øtait plus 

en place ; elle n�Øtait plus maintenue par son axe. De ce fait, le volet n�Øtait plus tenu au safran 

que par la charniŁre infØrieure et la liaison mØcanique de rotation. Il a basculØ vers l�arriŁre sur 

le coulisseau qui s�est dØplacØ vers le bas.  

 

 DŁs lors, le poids du volet et les efforts se sont reportØs sur la charniŁre infØrieure. 

Les efforts et contraintes ainsi engendrØs ont empŒchØ une rotation normale du volet et ont 

sans doute gØnØrØ des frottements tels que le volet a pu se coincer dans une inclinaison à 

gauche. D�ailleurs, on a relevØ sur le safran à hauteur de la charniŁre infØrieure, que l�acier a ØtØ 

matØ lors des rotations du volet avec des dØformations à la partie basse du safran. La plaque 

support de l�axe de la charniŁre infØrieure, qui fait partie de la semelle du volet, est passØe en 

partie sous le talon du safran. 

  

 Il a ØtØ vØrifiØ que lorsque le safran est dans l�axe du navire, le rØpØtiteur d�angle de 

barre en timonerie affiche bien barre à 0°. Cependa nt, on a pu remarquer que dans cette 

position, le volet est inclinØ vers bâbord. Ce qui signifie que pour tenir le cap, l�homme de barre 
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devait compenser en mettant de la barre à droite et  que la rØaction du navire aux ordres de 

barre serait plus accentuØe à bâbord qu�à tribord. 

 

 On a notØ Øgalement en bas du safran, une fissure d�environ 250 mm de long. 

  

 La peinture du gouvernail est dans un Øtat satisfaisant mais des piqßres de corrosion 

sont visibles dans les parties hautes du safran. Il n�y a pas d�anodes sacrificielles en zinc sur le 

safran. On relŁve aussi l�absence d�anodes sur la carŁne dont la protection contre la corrosion 

est cependant assurØe par courant imposØ. 

 

 Il n�y a pas de traces de talonnage. Les pales d�hØlice sont en bon Øtat. 

 

 L�absence d�organismes marins à la surface du coul isseau est une indication du 

dØplacement du coulisseau lors des mouvements du gouvernail et du caractŁre relativement 

rØcent de l�avarie. 

 
8.2.2.5 Constatations en atelier sur le volet articulØ le 26 janvier 2006  

(Photo en annexe D) 

 
 Au dØmontage du volet et lors de son examen en atelier le 26 janvier 2006, il a ØtØ 

constatØ : 

- que les paliers (repŁre 5), sont usØs, 

- que l’axe de la charniŁre supØrieure est tombØ à l’intØrieur du tube du volet. On ne 

relŁve pas de traces de grippage ou d�usure significative. Le portage des paliers et 

des bagues est peu marquØ. Le diamŁtre correspond à celui d�origine (100 mm). 

Le chanfrein de l�extrØmitØ infØrieure (celle en contact avec la tôle support) est 

arrondi avec une surface brillante oø l�on observe quelques piqßres de corrosion. 

Le chanfrein de l�extrØmitØ supØrieure est en bon Øtat, avec une oxydation en 

surface. 

- que la plaque support de l�axe de la charniŁre supØrieure (repŁre 8) est fortement 

corrodØe. Son diamŁtre extØrieur de 200 mm correspond à celui d�origine, sans 

Øpaulement. Son Øpaisseur varie de 14 à 16 mm. 

Elle prØsente au centre un trou d�environ 100 mm de diamŁtre (100,5 mm à 

100,9.mm) à l�intØrieur duquel on note une corrosion plus marquØe par la prØsence 

d�une gorge circulaire avec des incrustations de coquillages et sur les bords des 

traces de peinture qui pourraient provenir de celle de la carŁne. Ce trou est 

parfaitement centrØ sur la plaque. Il est rØgulier avec des arŒtes vives et une 
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bonne perpendicularitØ des faces par rapport à la t ôle, sans conicitØ. Il est suffisant 

pour laisser passer l�axe. 

- que l’axe de la charniŁre infØrieure est tordu et cassØ en trois morceaux, par 

rupture de traction et torsion. Le morceau supØrieur a ØtØ trouvØ logØ dans le palier 

supØrieur enchâssØ dans le volet, 

- que la plaque support infØrieure prØsente Øgalement une usure en forme de 

cuvette de 1,5 à 5 mm de profondeur au niveau de la  surface de contact avec l�axe 

de la charniŁre. Ses dimensions sont conformes à ce lles du plan. 

 

 La perforation de la plaque support de la charniŁre supØrieure pourrait Œtre la 

consØquence d�une usure corrosive locale d�origine galvanique entre l�axe en bronze et l�acier 

doux de la plaque. L�acier Øtant plus anodique que le bronze dans les « sØries galvaniques », 

(l�Øcart de potentiel est de l�ordre de 0,3 à 0,35 V), il se corrode de prØfØrence. Lors du dernier 

carØnage de septembre 2003, la plaque support Øtait probablement dØjà corrodØe mais cette 

corrosion n�avait pas ØtØ dØtectØe. Le rapport de visite du chantier ne mentionne pas d�examen 

de la tôle support et/ou son remplacement. L�applic ation de la peinture de carŁne a sans doute 

imprØgnØ la surface usØe de la plaque la protØgeant temporairement et retardant l�extension de 

la corrosion. Un dØfaut d�exØcution n�est pas non plus exclu. 

 

 Le fonctionnement de l�appareil à gouverner avec l a charniŁre supØrieure du volet 

dØfectueuse a entraînØ une dØformation de la tôle du pied du safran quand le volet s�est coincØ 

aprŁs rupture de l�axe de la charniŁre infØrieure. Par ailleurs, les man�uvres effectuØes aprŁs 

l�accident du 4 janvier peuvent aussi avoir aggravØ les dommages à la charniŁre infØrieure du 

volet. 

 
8.2.2.6 Conclusion 

 
Des constatations faites sur le gouvernail, on peut en dØduire que ce sont la chute de 

l�axe de la charniŁre supØrieure du volet articulØ rØsultant de phØnomŁnes d�usure et de 

corrosion et la rupture de l�axe de la charniŁre infØrieure qui sont à l�origine d�un blocage du 

volet dans une position particuliŁre. L�ØvŁnement s�est produit aprŁs rupture de l�axe infØrieur.  

 

Cette avarie constitue le facteur dØclenchant et dØterminant de l�accident. 

 

Les traces de peinture de carŁne sur les bords du trou laissent supposer que la 

plaque support supØrieure n�aurait pas ØtØ changØe à l�arrŒt technique de septembre 2003. Elle 

Øtait probablement dØjà corrodØe sur une profondeur importante au niveau de la surface de 
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contact avec l�axe. Son Øpaisseur d�origine Øtait sans doute infØrieure à celle mentionnØe sur les 

plans. La mise en place d�une tôle support alØsØe, rØsultant d�une erreur d�exØcution, paraît 

toutefois exclue. 

 
.4(� �%7��6��;6"% #�

 
 Parmi les facteurs contributifs de l�ØvØnement, les enquŒteurs du BEAmer ont examinØ 

la gestion des ressources à la passerelle des deux navires, notamment , l�efficacitØ de la 

communication, la vigilance et l�attitude des personnes prØsentes. 

 
8.3.1 A bord du HAPPY BRIDE  

 
 Toutes les communications se sont faites en Anglais, sans aucun problŁme de 

comprØhension. 

 

 A la prise du pilote, des informations ont ØtØ ØchangØes entre le commandant et le 

pilote sur les caractØristiques et le bon Øtat de navigabilitØ du navire, le poste de destination, le 

bord à accoster, les conditions nautiques, la durØe du transit (une heure trente) et les conditions 

de trafic. Le pilote a informØ le commandant du dØpart du SIGMAGAS du poste 3 qu’ils allaient 

croiser sur la Loire et de la prØsence d�un autre navire au poste 4. Ces deux navires Øtaient 

prØvus d�appareiller à 19h30. 

 

 L�Øquipe à la passerelle Øtait composØe : du commandant, du pilote, du second 

capitaine et du timonier. La veille radio Øtait assurØe sur la voie VHF 14. 

 

 Le pilote a chenalØ le HAPPY BRIDE en donnant des ordres de cap et d�allures machine 

au commandant  lequel les rØpercutait au timonier pour les ordres de cap et au second capitaine 

pour les ordres machine. 

 

 Durant l�ensemble des man�uvres exØcutØes afin d�Øviter l�abordage, le commandant 

du HAPPY BRIDE a toujours partagØ l�analyse de la situation par le pilote et fait exØcuter ses 

consignes. 

 

 Il a, de son côtØ, pris les dØcisions appropriØes. Juste avant la collision, il a dØclenchØ 

l�alarme gØnØrale et a demandØ à son Øquipage de se rendre en passerelle. ImmØdiatement 

aprŁs la collision, il a demandØ au second capitaine d�Øvaluer les dØgâts. Le HAPPY.BRIDE restait 

man�uvrant et le souci principal Øtait de traiter a u plus vite la pollution. 
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 Les enquŒteurs du BEAmer n�ont donc pas relevØ de dØficit de communication ou de 

dØfaut de vigilance au sein de l�Øquipe prØsente à la passerelle. 

 
8.3.2 A bord du SIGMAGAS 

 
 Comme à bord du HAPPY BRIDE, les renseignements d�usage figurant sur la Pilot Card 

ont ØtØ communiquØs au pilote dŁs son arrivØe à bord par le capitaine. 

 Aucun incident n�a ØtØ signalØ au pilote concernant la barre ou la machine, le navire 

Øtait opØrationnel. 

 De son côtØ, le pilote a donnØ au capitaine toutes les informations utiles sur les 

conditions de navigation pendant le transit. 

 

 A la passerelle, il y avait quatre personnes : le timonier, le commandant, le second 

capitaine et le pilote. Le pilote se trouvait à bâb ord contre le vitrage pour avoir la vue la plus 

dØgagØe vers l�extØrieur. De sa position, le pilote n�avait pas le visuel sur l�indicateur d�angle de 

barre, ni sur le timonier. 

 Le capitaine se trouvait à droite, de l�autre côtØ . Le second capitaine se trouvait 

derriŁre le pilote prŁs du pupitre et à gauche du t imonier. 

 

 Toutes les communications se sont faites en anglais, sans aucun problŁme de 

comprØhension. 

 

 Les ordres nØcessaires pour moduler la vitesse et modifier le cap Øtaient donnØs par 

le pilote au commandant qui les transmettait au timonier (pour les ordres de barre) lequel 

accusait rØception. Tous les ordres de barre ont ØtØ bien compris. Jusqu�à l�embardØe, le pilote 

a entendu le commandant les transmettre et le barreur les rØpØter. C�est le pilote qui a rØagi le 

premier lorsqu�il a constatØ l�embardØe du navire. Il a aussitôt prØvenu son collŁgue du 

HAPPY.BRIDE que le navire avait un problŁme. Cependant, il n�a pu affirmer avoir entendu le 

barreur rØpØter l�ordre du capitaine de mettre la barre tout à droite. C�est le capitaine qui a 

confirmØ au pilote que la barre Øtait à droite, le pilote n�a pu le vØrifier qu�aprŁs.  

  

 L�ordre de mouiller demandØ par le pilote n�a pas ØtØ exØcutØ, le personnel de 

man�uvre ayant quittØ la plage avant. D�ailleurs la  prØsence de personnel sur le pont dans ces 

circonstances aurait ØtØ dangereuse. 

 

 A la vue du HAPPY BRIDE qui arrivait en face, le pilote du SIGMAGAS a donnØ l’ordre de 

venir de 5° de plus sur la droite. La barre Øtant t rŁs sensible (un demi tour pour 35° d�angle de 

barre), il est possible que quand le pilote a donnØ l�ordre de venir du 270 au 275, le timonier ait 
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dØpassØ le cap de quelques degrØs. Voyant qu�il risquait de se diriger vers le navire chargeant 

des produits pØtroliers au poste Donges 5, il aurait mis la barre un peu trop à gauche pour 

rencontrer et aurait alors perdu le contrôle du nav ire à la suite du blocage à ce moment là de 

l�aileron du gouvernail. 

 Cependant, le pilote n�a pu affirmer si le navire Øtait parfaitement au 275 ou 

lØgŁrement plus sur tribord car il n�avait pas le visuel sur le compas. C�Øtait le timonier qui 

observait le gyrocompas et indiquait à quel moment il Øtait au cap demandØ. 

Toutefois, il n�a pas pu Œtre dØmontrØ si ce dØpassement de cap aurait eu une incidence 

dØterminante sur l�embardØe s�il n�y avait pas eu d�avarie du gouvernail. 

 Comme à bord du HAPPY BRIDE, les enquŒteurs du BEAmer n�ont pas relevØ de dØficit 

de communication ou de dØfaut de vigilance au sein de l�Øquipe passerelle. 

 

 A bord de chacun des deux navires, les capitaines ont pris une part active à la 

navigation pendant le transit et chaque membre de l�Øquipe passerelle a rempli son rôle. 

 Quant aux communications ØchangØes par les pilotes des deux navires leur efficacitØ 

a permis de limiter les consØquences de l�abordage. 

 

 Par consØquent, aprŁs analyse du comportement des deux Øquipes, les enquŒteurs 

du BEAmer considŁrent que le facteur humain ne constitue pas un facteur contributif 

dØterminant ou aggravant dans le dØroulement des faits qui ont conduit à l�accident. 

 Par ailleurs, sur aucun des deux navires la fatigue n�est en cause. 

 
.4�� �6���!�<%7��6�!�

 
L�unitØ d�alkylation de la raffinerie Øtant en arrŒt technique pendant cette pØriode, la 

raffinerie de Donges doit exporter beaucoup plus de butane. 

Cette situation a pour consØquence une augmentation importante de la frØquence des 

mouvements de butaniers dans le port de Donges dont le nombre passe d�un navire tous les 

15.jours à un par jour. 

 

Ce sont ces conditions particuliŁres et les impØratifs liØs à la gestion du trafic 

portuaire qui ont conduit à ce que deux navires de ce type se croisent prŁs d�appontements 

pØtroliers. 

 

Cependant, les enquŒteurs du BEAmer considŁrent qu�il y a là un facteur de risque 

potentiel important de nature à aggraver les consØquences d�un accident. 
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 L�analyse des faits, les constats matØriels et les tØmoignages recueillis par les 

enquŒteurs du BEAmer au cours des auditions qu�ils ont conduites montrent que l�abordage est 

imputable à une perte de contrôle du SIGMAGAS non maîtrisØe suite à une avarie de gouverne 

survenue juste avant le croisement avec le HAPPY BRIDE, au moment oø les deux navires se 

trouvaient en situation trŁs rapprochØe. 

  

 Aucun incident n�avait ØtØ signalØ au dØpart affectant la barre ou la machine, les deux 

navires Øtaient en Øtat de navigabilitØ. Les essais de machine et de barre avant l�appareillage 

n�avaient pas montrØ de dØfaut. 

 

 Le personnel prØsent en passerelle Øtait en nombre suffisant, qualifiØ et expØrimentØ. 

 

 L�embardØe du SIGMAGAS a certainement ØtØ provoquØe par la dØfaillance du volet du 

gouvernail. Celui-ci s�est bloquØ temporairement dans une position particuliŁre, n�Øtant plus 

solidaire du safran et ne tenant plus que par la charniŁre infØrieure (dont l�axe Øtait rompu) et la 

liaison mØcanique de commande. 

 

 AprŁs la rupture de la charniŁre supØrieure, consØquence de la chute de son axe, le 

fonctionnement du volet est devenu alØatoire, se traduisant par une efficacitØ trŁs rØduite et une 

incapacitØ à accepter les grands angles. 

 Il est probable que le volet se soit bloquØ juste avant la collision à la suite de la 

rupture de l�axe de la charniŁre infØrieure et provoquØ l�embardØe du navire sur bâbord. En 

effet, si le blocage de l�aileron avait eu lieu prØcØdemment, cela aurait affectØ le fonctionnement 

du gouvernail et l�Øquipage aurait ØtØ alertØ de ce dysfonctionnement (man�uvre de la barre 

plus difficile, dØclenchement des soupapes de limitation de pression). 

 Le fait que le volet ne soit pas complŁtement dØtachØ du safran et l�Øtat de surface de 

l�axe du coulisseau de la transmission mØcanique sont aussi l�indication d�une avarie rØcente. 

 Compte tenu des efforts engendrØs par le blocage du volet, l�appareil à gouverner ne 

pouvait pas rØpondre suffisamment rapidement à l�ordre de barre. Au delà de 10 à 15° d�angle 

de barre, le gouvernail n�avait plus aucune efficacitØ. Il se comportait comme un frein. 

 

 D�ailleurs, lorsque l�indicateur de barre est venu tout à droite, le capitaine a remarquØ 

que la rØponse du gouvernail Øtait plus lente que d�habitude. 

 

 C�est à partir du moment oø le volet a bougØ, la charge sur le gouvernail Øtant alors 

rØduite que le dØplacement du gouvernail tout à droite s�est accØlØrØ. 
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 Bien que cette avarie Øtait à l�Øtat latent, elle pouvait difficilement Œtre dØtectØe par 

l�Øquipage avant l�appareillage. 

 

 L’indicateur d’angle de barre est solidaire du safran. Il indique l’angle du safran et non 

celui de l’aileron. Toutefois, d�aprŁs l�expØrience des utilisateurs, les signes prØcurseurs d�un 

problŁme avec le mØcanisme du volet sont gØnØralement une man�uvrabilitØ plus lente du 

navire ou un Øcart permanent de quelques degrØs sur le pilote automatique en route libre, 

compte tenu des effets du vent et du courant. 

 

 Le navire Øtait chargØ lorsqu�il a appareillØ et par consØquent il n�Øtait pas possible 

pour l�Øquipage de faire un contrôle visuel extØrieur du fonctionnement du gouvernail pendant 

les essais de barre. Ce n�est d�ailleurs pas un contrôle habituel. NØanmoins, mŒme avec le 

navire sur ballast, il est difficile pour l�Øquipage de voir le haut du gouvernail ØmergØ à moins 

que la visibilitØ de l�eau soit excellente. 

 

 La man�uvre d’arrivØe et de dØpart du navire s’Øtant faite avec l’assistance d’un 

remorqueur et l’utilisation du propulseur d’Øtrave, il Øtait donc plus difficile de dØtecter un dØfaut 

de rØponse de la barre. 

 
$�� ��
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 Des concertations ont ØtØ mises en place au niveau local pour tirer des leçons de 

l�expØrience. 

 
$�4�� �%��:��73#!��67��6��06�&36���#% :�
 
 Les plaques support infØrieure et supØrieure en acier doux de 25 mm d�Øpaisseur ont 

ØtØ remplacØes par un modŁle plus Øpais (30 mm) en acier inox. 

�
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 A l�occasion de cet accident, a ØtØ mis en Øvidence le problŁme de croisement dans les 

riviŁres et chenaux à proximitØ d�installations pØtroliŁres, des navires qui transportent des gaz 

liquØfiØs et des risques qui en dØcoulent. 

 

 Le BEAmer a ØtØ informØ des rØflexions et des concertations renforcØes engagØes au 

sein des professionnels pour rØduire ces risques. 

 
 Il recommande qu�elles portent en particulier sur : 

 
11.1.1 La rØvision, en fonction du retour d�expØrience, des procØdures de chenalage pour les 

bateaux transportant des marchandises dangereuses en vrac : produits chimiques, 

produits pØtroliers, gaz de pØtrole liquØfiØs, afin d�Øviter un croisement prŁs 

d�appontements pØtroliers. 

 
11.1.2 L�optimisation de la gestion du trafic pour Øviter dans la mesure du possible que deux 

navires type LPG se croisent dans le chenal.  

 
11.1.3 L�opportunitØ d’accompagnement d�un remorqueur (connectØ) pour les navires gaziers 

lŁges jusqu�au passage des appontements pØtroliers. 

 
11.1.4 La disponibilitØ d’une barge ØquipØe pour la mise en place de barrages flottants et de 

filets pour rØcupØrer les hydrocarbures dont cet accident a montrØ un intØrŒt certain 

en matiŁre de lutte contre la pollution.  
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 Le BEAmer recommande : 

 
11.2.1 à bord des navires ØquipØs de ce dispositif et aux armateurs de ces 

navires : 
 

- un examen visuel à quai par l’Øquipage de l’ensemble safran/volet lorsque les 

conditions d’assiette du navire et de visibilitØ du plan d’eau le permettent. 

- qu�une formation minimum spØcifique soit dispensØe aux capitaines quant à 

l�utilisation de ce type de gouvernail et des rØactions du navire aux diffØrentes 

man�uvres. 

 
11.2.2 aux sociØtØs de classification : 

 

- d’intØgrer dans la classification coque du navire et soumis aux visites pØriodiques 

requises, l’ensemble safran/volet du gouvernail y compris l’articulation du volet et 

son dispositif de commande. 

 
11.2.3 au constructeur du gouvernail : 
 

- d’amØliorer la fiabilitØ et la rØsistance de l’ensemble du gouvernail notamment au 

niveau du volet et de son articulation avec le safran. 
 

- d’assurer une meilleure protection des piŁces mobiles contre la corrosion afin 

d�Øviter la corrosion galvanique. L�emploi de l�acier inox, moins anodique que 

l�acier doux pour les plaques support et la mise en place d�anodes sacrificielles sur 

le safran et le volet y contribuent. 
 

- d’Øtudier l’installation de moyens de contrôle de bon fonctionnement de l’aileron, 

navire en service. 
 

- de rØviser, si nØcessaire, les opØrations d’entretien prØventif notamment les 

procØdures de contrôle lors des visites pØriodiques et de remplacement des 

piŁces, lesquelles devront Œtre validØes par un certificat dØlivrØ par le constructeur. 
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